
LES BIKERS VONT METTRE LE FEU 
 

Découverte du  Château d’Auvers sur Oise  
et du musée des Sapeurs pompiers 

 
 
 

DIMANCHE 12 OCTOBRE 2008  
 

Rendez vous au Mac Do de St Maximin à 8h45 pour un départ à 9h. 
Petit run jusqu’au Château d’Auvers sur Oise. 

 
Le Parcours-Spectacle "Voyage au Temps des Impressionnistes" vous 
emmène sur les traces des grands Maîtres de la peinture ayant marqué 
l'histoire d'Auvers-sur-Oise : Daubigny, Pissarro, Cézanne, Van Gogh, 
Monet... 
 
Muni d'un audio-guide vous parcourez les salles du château au milieu de 
décors reconstitués de la vie parisienne au dix-neuvième siècle, et 
d'ambiances évoquant les thèmes favoris des Impressionnistes.  
 
En permanence environné d'images, vous plongez dans un univers composé 
d'effets spéciaux, de musiques d'époque, de cris de Paris, de voix et de 
chansons, de films anciens, de reportages photographiques, d'objets authentiques retrouvés...  

 
Ici, aucune œuvre originale, mais grâce à la projection et à la mise en mouvement de près de 500 toiles, vous découvrez la peinture 
impressionniste en "entrant" dans les tableaux avec le même regard que celui des peintres.  
Enfin, le film « Les chercheurs de lumière » est projeté en fin de parcours afin d’illustrer la place de l’impressionnisme dans l’histoire de l’Art. 
 
Déjeuner au château :  
Salade aquarelle , émincé de volaille au citron aux pates fraîches, entremet framboise et coulis de fruits rouges, ¼ de vin, eau et café 

 
Après déjeuner, route jusqu’à Osny et visite du Musée des Sapeurs Pompiers et retour dans nos foyers !!!!. 
 
Depuis plus d'un quart de siècle, les sapeurs-pompiers du Val d'Oise ont rassemblé et restauré des matériels et objets divers 
retraçant l'aventure des "soldats du feu".  
Installé dans les anciennes écuries du Château de Grouchy, sur un espace de 1 200 m² d'exposition, ce musée vivant et 
didactique veut être un véritable outil pédagogique : 
 
première salle retrace l'origine du feu avec des tableaux, des maquettes et les moyens de lutte 
contre l'incendie.   
• une deuxième salle dite "salle de mannequins", retrace l'histoire des uniformes, casques et 
coiffes de 1830 à 1960. Dans le hall, sont rassemblés du matériel de 
lutte contre l'incendie, des outils pour faire la part du feu, des pompes à bras, à vapeur, des 
motopompes et des véhicules. 
 

 

Participation 45 € pour les membres 50 € pour les invités  
Date limite d’inscription le 27 septembre 2008 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin d’inscriptions : les bikers vont mettre le feu – dimanche 12 octobre 2008 

 
Nom et Prénom du membre titulaire : 
 
Nom et prénom du membre associé : 
 
Nom et prénom de l’invité (ou des invités) :  

Participation membre (s) 45 €       X                = 
Participation invité (s)     50 €       X                 =                                   
                                                                                                                         Soit un total de :                       € 
Montant versé lors de la réservation , par chèque à l’ordre de l’ADSMAC ou en espèces  

                                                            Soit                   €        date et signature 

Fiche d’inscription  et règlement à déposer ou à envoyer, au nom du chapter, concession Harley 
Davidson V-Attitude 405 rue Henri Bessemer 60744 St Maximin  -----                                                           
Attention pas de remboursement après la date limite d’inscription, soit le 27 septembre  2008. 
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